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1. Introduction :  
	
	
 

 L’évolution des connaissances médicales, des techniques et des matériaux, 

voire des réglementations et des recommandations professionnelles rend plus que 

jamais indispensable la formation continue des professions de santé. L’essor 

extraordinaire du numérique dans nos sociétés a modifié dans le même temps la 

quantité d’information disponible, les formes d’enseignement, les moyens d’accéder 

à ces connaissances.  

Le e-learning (apprentissage en ligne) qui en est l’emblème absolu est devenu 

incontournable par tous les avantages qu’il met à la disposition des « apprenants » 

mais il l’est également par la population à laquelle il s’adresse ou s’adressera, 

génération Y (1980-1995) ou Z (1996 et plus) profondément ancrée dans le 

numérique par ses habitudes de vie et de communication.  

 

Le e-learning consiste en « l’utilisation des nouvelles technologies multimédias 

de l’Internet pour améliorer la qualité de l’apprentissage en facilitant d’une part 

l’accès à des ressources et à des services, d’autre part les échanges et la 

collaboration à distance » (Commission européenne, 2001).  Il propose d’adapter 

l’offre de formation à des demandes que la formation présentielle peine à combler, 

par ces problématiques spatiales et temporelles, conceptuelles et également 

générationnelles. 

 

 L’objet de cette thèse est de faire le point en 2017, sur les techniques et 

méthodes de e-learning, d’en lister les avantages et inconvénients, d’en vérifier si 

possible les bénéfices en matière d’acquisition de connaissance et d‘évolution des 

pratiques médicales, qu’ils soient généraux ou spécifiques à l’odontologie et d’en 

discuter les modalités. A l’heure du DPC (Développement Professionnel Continu), la 

pertinence et l’efficience du e-learning dans l’arsenal de formation du praticien est un 

critère de choix essentiel.  
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2. Le e-learning 

2.1. Historique : 

2.1.1.  De l’enseignement à distance à l’enseignement en ligne. 
 
 
 Si le terme d’enseignement à distance (E.A.D.) évoque désormais le e-

learning, l’EAD a en réalité quasiment 3 siècles. 

 

 En effet, dés 1728 Caleb Phillips a proposé des cours par correspondance 

privés publiés dans la gazette de Boston.et , en 1858, l’Université de Londres a été 

la première à dispenser des diplômes reconnaissant les formations obtenues par 

correspondance. 

  (Sherron et Boettcher)[1] propose de distinguer 5 étapes dans l’évolution de 

l’EAD : 

 

Ø Entre 1850 à1960 c’est par le biais de la radio, du courrier et de la télévision que 

pouvaient s’établir une communication entre l’enseignant et l’apprenant et 

générer de la formation asynchrone.  

 

Ø Entre 1950 et 1985 c’est le développement rapide de tous les moyens de 

communications tels que les cassettes audio et vidéo, la télévision, le fax ainsi 

que le téléphone qui favorisent l’EAD Cependant il n’existait pas de réelle 

interaction entre enseignant et apprenant, la communication étant asynchrone et 

non interactive : c’est l’époque des formations en anglais par cassette audio. 

 

Ø Entre 1985 et 1995   on assiste au plein développement de l’internet mais avec 

un accès à bas débit à l’aide d’un modem sur le réseau téléphonique. La 

vulgarisation de l’usage des ordinateurs (PCs), des CD Rom, permet les 

premières visioconférences via satellite et voit se généraliser le courrier 

électronique. C’est l’avènement des communications en temps réel (chat) et ainsi 

d’une meilleure interactivité entre l’enseignant et l’apprenant. Il reste que le retard 

accumulé en terme de télécommunication se traduit par un enseignement en 

ligne moins fiable pour l’institution et plus pénible pour l’apprenant. 
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Ø Entre 1995 et 2005 l’enseignement en ligne prend le pas sur l’enseignement à 

distance. Dans les milieux universitaires et chez les professionnels de la 

formation le concept de e-learning commence à acquérir une grande popularité. 

Pratiquement tous les programmes de formation délivrés avant par 

correspondance évoluent en e-learning. Cela va entrainer le développement 

d’une véritable industrie le « Learning Management System » spécialisée dans la 

création de plateformes en charge de gérer le contenu des enseignements.  Sur 

le plan technologique, la mise en place de l’ADSL et de la fibre optique permet la 

généralisation de l’accès à haut débit et facilite la transmission de donnée à haut 

volume (vidéo...). 

 

Ø A partir de 2005 L’enseignement en ligne se transforme :  de l’e-learning 1.0 à 
l’e-learning 2.0. Le terme de Web 2.0 correspond à une évolution du web initial 

qui devient un mode de communication, un moyen d’interactivité permettant aux 

internautes de créer, partager un contenu en temps réel. Le « social computing » 

est né et le social média va jouer un rôle crucial dans l’apprentissage. On peut 

citer comme exemple d’application : des sites sociaux tels que Facebook, Twitter 

ainsi que des sites de création de contenu comme Wikipédia et enfin des sites de 

partage de fichiers vidéo tels que YouTube. EN 2017 nous sommes désormais à 

l’heure du web 3.0 à qui est celui de la mobilité des objets connectés et des 

données. Ces objets connectés ont déjà largement investi la sphère de la santé, 

on note qu’actuellement 13% des français sont équipes d’un objet de E-sante 

(bracelet connecté, contrôle de la glycémie…). Ce web 3.0 et les Nouvelles 

Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) en découlant nous 

mènerons dans un futur proche vers un e-learning 3.0. 

  

2.1.2. L’historique du e-learning 
 

Jusqu’à la fin du XXème siècle, l’enseignement était d’une façon générale organisé 

de manière uniforme, c’est à dire un enseignement présentiel avec un ou plusieurs 

enseignants entourés d’élèves situés dans la même pièce afin d’échanger et 

d’acquérir des connaissances.  

Les prémices du e-learning datent du début des années 1990 avec la naissance 

des nouvelles technologies éducatives [2]. C’est à ce moment là que les premiers e-
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learning émergent d’abord en Amérique du Nord, ils sont en effet les premiers à 

s’intéresser aux possibilités offertes par le web dans le domaine de l’éducation [3], tel 

Bill Gates qui le considère comme “le marché ultime“. Dès 1995 les États Unis 

affichent un taux de croissance des services en ligne de 87%, cette croissance 

importante continuera ensuite pour conquérir l’Europe où des services similaires 

seront lancés. 

Le principal atout de l’e-learning est une baisse des coûts de formation et un 

moyen de diffusion massif pour les entreprises et pour les universités. « Une 

occasion décisive de multiplier les échanges avec l’étranger et d’accroître 

sensiblement leur rayonnement international » [4].  

Les premières universités pionnières dans le e-learning étaient celles qui avaient 

déjà mis en place des programmes d’enseignement à distance et des cours par 

correspondance aux USA : Capella University et University of Phoenix Online. 

Il est aujourd’hui réalisable d’obtenir des diplômes de célèbres universités 

américaines sans quitter la France ou n’importe quel endroit où l’on dispose d’une 

connexion haut débit. On peut citer Harvard Berkeley et le MIT qui se sont 

regroupées pour lancer une plateforme mondiale du e-learning « plateforme EDX » 

[5] 

 

2.2. Le contexte actuel : sociétal, numérique et pédagogique 
 

L’avènement du numérique dans nos vies quotidiennes, initié à la fin du siècle 

dernier, a provoqué des évolutions majeures dans tous les domaines et notamment 

dans les systèmes d’enseignement et de la formation. 

Nous sommes aujourd’hui à l’heure du web 2.0, et de la banalisation d’internet. 

La simplification des applications dédiées à l’apprentissage ainsi que 

l’amélioration des technologies de l’information et de la communication (TICE) ont 

conduit à repenser les modalités d’enseignement. 

Nous ne sommes qu’à l’aube du e-learning et si dans les années 90 nombreux 

étaient ceux pour qui son potentiel ne représentait qu’une promesse encore difficile à 

mettre en place, depuis la fin des années 2000, l’apparition des nouvelles 

plateformes d’enseignement, l’amélioration des stratégies de mise en place des 
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projets de e-Learning ainsi que l’adoption par les nouvelles générations des TICE ont 

contribué à son développement. 

L’évolution du « taux d’équipement » des particuliers est également un facteur 

essentiel de son essor :   Notre société est de plus en plus technophile, comme 

l’indique cette Etude portant sur un échantillon représentatif de la population 

française de 2220 personnes âgées de 12 ans et plus. [6]   

 

Les conclusions de l’étude sont les suivantes : 
 

• Depuis 20 ans, la consommation des produits de l’économie de 

l’information croît beaucoup plus vite que l’ensemble des dépenses des 
ménages, sa valeur relative passant de 1,3 % à 4,2 % du budget des 

ménages entre 1960 et 2005.  

 
Evolution depuis 1990 de la consommation des produits de l’économie de 

l’information : 

 
Graphique 1 / source : INSEE, comptes nationaux 

• L’équipement : la priorité est donnée aux nouveautés, smartphones et 

tablettes. En effet les taux d’équipements en télévision, téléphone fixe, 

téléphone mobile, micro-ordinateur ou connexion à internet n’évoluent que 

très marginalement. En revanche, tablettes tactiles et smartphones se 

diffusent très rapidement. 
 

Concernant les Ordinateurs et internet à domicile : 
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• 82 % des 12 ans et plus sont équipés en ordinateur à domicile. C’est la 

première fois depuis les années 90 que le taux d’équipement en ordinateur 

semble ne plus progresser (Graphique 2). En revanche les tablettes tactiles 

séduisent de plus en plus : 29 % des Français en disposent.  

 
Taux d’équipement en ordinateur à domicile : 

 

 
Graphique 2 Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations ».� 

 

• On constate que le taux d’équipement varie en fonction des différents 
groupes sociaux (Graphique 3 et 4). On note de grandes disparités en 

fonction de l’âge, du niveau d’études, des revenus et la taille du foyer : 
 

Ø 98% des 12-17 ans ont un ordinateur à domicile, seul 44% des personnes de 

plus de 70 ans en sont équipés. Par contre les sexagénaires, ont quasiment le 

niveau d’équipement moyen (79 %) � 

Ø 90 % d’équipement et plus chez les personnes diplômées du Bac et du 

supérieur contre seulement 50% chez les non diplômés. 

Ø 93% d’équipement en ordinateur chez les personnes à haut revenu contre 

70% pour les revenus modestes. 

Ø Les personnes seules ont moins de chances d’avoir un ordinateur chez elles 

que les personnes qui vivent dans des foyers de grande taille.  
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Equipement en micro-ordinateur à domicile en fonction de l’âge, du niveau de 
diplôme, du niveau de vie et de la taille du foyer : 

 

 
Graphique 3/ Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations».� 

 
 
 

Les inégalités d’équipement en ordinateur à domicile : 

 
Graphique 4 /Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations ».� 
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Concernant les usages, de nouvelles pratiques apparaissent : 

• La proportion d’internautes varie peu en 2014 : de même que certains des 

usages étudiés : réseaux sociaux, écoute et téléchargement de musique, 

recherche d’emploi démarches administratives ou achat par internet  

 

• Les usages liés à l’internet sur téléphone mobile ont, eux, le vent en 
poupe (graphique5) : navigation sur internet, consultation des courriels, 

téléchargement d’applications, utilisation de la géolocalisation via un 

téléphone mobile. 

 
Graphique 5 / Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations ».� 

 

• Internet devient un acteur incontournable de la vie privée : Les réseaux 

sociaux sont désormais fréquentés par près d’une personne sur deux. Et 

internet a permis à 40 % des Français de retrouver d’anciennes 

connaissances et même à 10 % de faire une rencontre amoureuse. Au total, 
près d’une personne sur deux a pu, grâce à internet et aux technologies 
de l’information, enrichir son cercle relationnel. Il y a ici une très nette 

influence de l’âge puisqu’au sein des 18-24 ans, 9 personnes sur 10 

alimentent leur réseau social, amical ou amoureux grâce au net.  
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Concernant la téléphonie mobile : près d’une personne sur deux a désormais 
l’usage d’un smartphone (Graphique 6). 

• Si le taux d’équipement en téléphone mobile n’a pas progressé en 2014, le 

taux d’équipement en smart phone a lui enregistré une grande croissance. Il 
est désormais plus fréquent d’avoir un smartphone qu’un téléphone 
mobile classique. Comme souvent lorsqu’il s’agit des nouvelles technologies, 

les modifications à l’œuvre sont extrêmement rapides : il y a trois ans, moins 
d’une personne sur six avait un smartphone.  

 

 

 
Taux d’équipement en téléphones mobiles et en smartphones : 

 
Graphique 6/ Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations ».� 

 

Concernant l’accès au smart phones : 

 
• Toutes les franges de la population ne sont pas égales. Les groupes les 

plus jeunes, mais aussi les plus favorisés, ont plus souvent déjà franchi le pas. 

Il est également plus répandu à Paris que dans le reste du territoire Français.  

Ø Les 18-24 ans sont, de loin, les mieux équipés. En revanche, seuls un quart 

des sexagénaires a choisi d’opter pour un smartphone.  



	
	

16	

Ø Le taux d’équipement en smartphone varie d’un facteur 1 à 4 selon le diplôme. 

Les écarts se sont ici plutôt creusés, le taux d’équipement des non diplômés 

n’évoluant pas en un an.  

Ø Les hauts revenus (52 %) et les membres de la classe moyenne supérieure 

(51 %) ont plus souvent accès à un smartphone que les bas revenus (38 %). 

Cette année, le taux d’équipement de la classe moyenne supérieure a rattrapé 

celui des hauts revenus.  

Ø  Enfin, c’est à Paris qu’il est le plus fréquent d’avoir un smartphone. 

 

 

Taux d’équipement en smartphone en fonction de l’Age, du diplôme, du 
niveau de vie et de la taille de l’agglomération de résidence 

 
Graphique 7/ Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations 
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Les données collectées et présentées ici sont particulièrement importantes car 

elles montrent :  

- La capacité technologique des « apprenants » qui disposent du 

matériel nécessaire à l’apprentissage 

- Leur habitude de vie qui témoigne de leur compétence technophile. 

 

L’un des facteurs important dans la stratégie pédagogique ainsi que dans le 
développement de programmes de e-learning est le fait qu’il coexiste 
actuellement trois générations dans la société de l’apprentissage : 
 

La Génération X qui est constituée par les individués nés entre 1960 et 1979, on les 

appelle les Baby Bust. Les personnes issues de cette génération n’étaient pas ou 

peu connectées.  Ils sont néanmoins adaptés et représentent aujourd’hui 37 % de la 

population active [7] 

 

La génération Y est celle des personnes nées entre 1980 et 1995, on les appelle les 

« digital natives », les membres de cette génération sont autant à l'aise pour 

communiquer à l'aide des technologies numériques que directement, contrairement à 

leurs parents. 

 

 

 La génération Z est elle composée par les personnes qui sont nées après l’année 

1996. Elle est également nommée Génération C (pour Communication, 

Collaboration, Connexion et Créativité) [8]. C’est une génération qui a grandi avec la 

technologie mais surtout avec les réseaux sociaux. Elle est connectée en 

permanence.  

 

La grande différence entre la génération Z et la génération qui la précède, 

c'est que ces derniers sont nés, vivent et vivront avec Internet. Ainsi, ils maîtrisent la 

plupart du temps parfaitement les outils informatiques (ordinateurs, GPS, téléphones 

portables), s'en servent quotidiennement et ne conçoivent plus le fait de vivre sans, 

contrairement aux personnes de la génération précédente, qui ont en majorité connu 

la vie quotidienne sans les nouvelles technologies. 
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Les deux dernières générations, auront donc une facilité encore plus grande à 

intégrer les modalités du e-learning dans leur apprentissage. 

L’un des défis de notre société suite à l’irruption des NTIC et de ce nouveau 

mode d’instruction que représente le e-learning sera d’en tirer une valeur ajoutée en 

garantissant la qualité de l’apprentissage.  

 

2.3. Méthode classique d’apprentissage 
 

Les méthodes classiques d’apprentissage consistent à réunir les apprenants dans 

un même lieu et un même temps, et à « donner » un cours dit magistral : c’est le 

principe de l’enseignement en grands groupes. 

 

Ce mode d’enseignement est classiquement trouvé dans les universités et les 

grandes écoles : centré sur l’enseignant, peu interactif, dans lequel l’étudiant 

s’implique peu. Il est corrélé avec un fort taux d’absentéisme, une grande passivité 

des apprenants et un apprentissage peu approfondi. [9]  

 

Du point de vue de l’enseignant, il est fréquent qu’il soit confronté à des difficultés 

dans la gestion des grands groupes. [10] 

• Il devra prendre en compte la diversité des apprenants car par essence un 

grand groupe est hétérogène, il lui sera donc difficile voire impossible 

d’adapter son enseignement à chaque individu.   

 

• Pour s’assurer de la participation effective de tous les apprenants il devra 

mettre en œuvre des trésors d’ingéniosité pour capter leur attention. Cela 

s’avèrera d’autant plus difficile que dans les grands groupes la possibilité 

de discussion entre le formateur et les apprenants reste très limitée ne 

serait ce que pour respecter le temps qui lui est imparti pour faire son 

cours. 

 

• Pour maintenir cohésion et discipline, en effet plus la taille du groupe est 

grande, plus il est difficilement gérable, ce qui obligera l’enseignant à faire 

preuve d’autorité. 
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Néanmoins il est possible pour l’enseignant d’utiliser des stratégies 

adaptées pour faire interagir les étudiants entre eux et les faire participer. 

Notons que le choix de cette stratégie dépendra des objectifs d’apprentissage 

visés par le formateur. 

• Si l’on attend des étudiants qu’ils puissent suivre une méthodologie 

standardisée de résolution de problème, qu’ils soient capables de décrire 

des concepts ou simplement de retenir au mieux des informations, un 

enseignement de type magistral peu s’avérer très efficace.  

• Par contre si on en attend une réflexion personnelle sur un sujet ou la 

rédaction d’une synthèse, une stratégie d’enseignement plus interactive et 

individuelle sera nécessaire. 

 

Du point de vue de l’étudiant le cours en grand groupe peut également présenter 

des difficultés : [10] 

• Liées au lieu : salle de cours ou amphithéâtre, réunissant les apprenants et 

un seul enseignant, qui est cadre peu propice à l’interactivité. 

• Liées aux étudiants ils peuvent être plus facilement passifs et se sentir 

faiblement impliqués, peu responsables dans leur apprentissage. Pour 

certains il sera parfois difficile de surmonter leur timidité représentant une 

barrière de plus pour la confrontation et l’échange des idées. 

• Liées aux supports de cours : les supports de formation étant rares, 

l’apprenant devra soit prendre des notes, mémoriser, , afin de pouvoir 

retranscrire fidèlement le contenu du cours. 

 

Cependant avec le temps, le travail au sein des grands groupes permet de 

développer des valeurs telles que le respect mutuel et la coopération (silence dans 

les amphi ou organisation pour réaliser des polycopiés par exemple). 

Il arrive que l’apprenant développe la confiance en lui, lors de la prise de parole 

devant un nombre n’important de personnes, qu’il révèle ses capacités tout en 

prenant conscience de ses limites. 
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Pour palier aux difficultés inhérentes à l’apprentissage en grand groupes il sera 

nécessaire pour l’enseignant d’avoir une approche centrée sur les apprenants en 

tenant compte de l’hétérogénéité du groupe. 

« Toute situation didactique proposée ou imposée uniformément à un groupe 

d’élèves est inévitablement inadéquate pour une partie d’entre eux. » (Perrenoud, 

1992) [11] 

Afin d’adapter sa stratégie pédagogique au plus grand nombre l’enseignant ne 

pourra pas ignorer l’étape préliminaire qui consistera à tenter de déterminer les styles 

cognitifs des différents apprenants.  

 
 

Figure 1 : Choix d’une stratégie pédagogique adaptée au profil de l’apprenant 

 

 L’un des atouts pédagogiques majeur du e-Learning (cf Chap. Suivant) est 

une diversification des stratégies pédagogiques si on le compare à un cours 

traditionnel en présentiel permettant ainsi de s’adapter de manière plus 

personnalisée aux différents styles cognitifs des apprenants. 

 

L’intégration progressive du numérique a facilité l’enseignement en offrant des 

moyens complémentaires : Présentation assistée par ordinateur (PréAO), Podcast 

audio ou vidéo, iconographie numérique plus facile à acquérir et à diffuser, utilisation 

de tableaux numériques, cours en groupes plus interactifs, enseignement centré sur 

l’étudiant, Wiki, Blog, groupes de discussion.  

Ceci a permis progressivement l’amélioration de la transmission de la 

connaissance, le numérique complétant les cours conventionnels.  
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Mais l’évolution est telle que désormais les NTIC supplantent les méthodes 

conventionnelles, permettant aux étudiants de disposer d’une information sous des 

formes diverses (son, image, polycopiés conventionnels, cas cliniques, 

questionnaires) avec des méthodes diverses (apprentissage par problèmes...), plus 

adaptées à la diversité cognitive des apprenants.  

 

2.4. Définition du e-learning 
 

On peut associer au terme de e-learning plusieurs libellés : formation en ligne, 

enseignement télématique, e-training etc. 

Etymologiquement ce « e » de e-learning est le même que celui utilisé par 

exemple dans e-commerce, il doit être traduit par « électronique » et Learning 

traduit par « apprentissage », cela donnerait littéralement « apprentissage 

électronique ». Ce terme d’électronique ne convenant pas il s’est vu substitué par en 

ligne pour donner « apprentissage en ligne » 

Le terme de e-learning regroupe un très vaste champ de moyens, de méthodes, 

de contenus et de contenants pédagogiques. 

Il existe en effet une multitude de définitions qui s’inscrivent dans une tendance, 

certaines vont être centrées sur le support technologique d’autres insistent sur la 

distance ou encore sur les aspects pédagogiques. 

En introduction nous avons pour définir le E-learning, retenu la définition proposée 

par la commission européenne en 2001 : 

 « L’utilisation des nouvelles technologies multimédias et de l'Internet, pour 

améliorer la qualité de l'apprentissage en facilitant l'accès à des ressources et 
des services, ainsi que les échanges et la collaboration à distance ».  
Cette définition introduit des concepts importants pour l’enseignement en ligne. Il y a, 

d’une part les notions de ressources et de service et d’autre part, celles d’échanges 

et de collaboration.  

Nous citerons également la définition donnée par le LAbSET (le Laboratoire de 

soutien au Synergies Education-Technologie) qui permet d’ancrer le e-learning dans 

un contexte plus pédagogique. 

LabSET: "E-learning (ou electronic Learning): apprentissage en ligne centré 
sur le développement de compétences par l'apprenant et structuré par les 
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interactions avec le tuteur et les pairs". 
Cette définition en insistant sur “les interactions avec le tuteur et les pairs” étaye 

ce que les théories socio-constructivistes en psychologie de l'éducation ont démontré 

à savoir que ces interactions sont le facteur déterminant dans la qualité et l’efficacité 

de l’apprentissage. De plus l’idée de tutorat ou coaching réduit le risque d’abandon et 

permet d’entretenir la motivation des apprenants. [12] [13][14]  
L'exploitation des technologies en contexte d'apprentissage permet de dégager de 

véritables plus-values pédagogiques dont les conséquences, notamment 

organisationnelles, sociales et financières, rendent le potentiel de l'e-learning 

particulièrement attractif en matière de formation d'adultes et de formation 

professionnelle. 
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2.5. Les avantages généraux et limites du e-learning (Tableaux 1,2 et 3) 
	

 
Plus-values pédagogiques : diversification, innovations et interactions 
 
Diversification des 
méthodes et 
stratégies 
d'apprentissage. 

Ø Par rapport aux cours traditionnels en présentiel, l'e-learning facilite la diversification des méthodes et des stratégies 

d'apprentissage. Et cela grâce aux outils technologiques utilisés en e-Learning qui demandent moins d’organisation et de 

motivation de la part de l’encadrant. 

Ø IL permet de répondre aux différents styles cognitifs (visuel ou auditif) aux différentes attentes et besoins des apprenants. 

Cette variété et cette personnalisation de l’approche pédagogique permettra de conserver la motivation des apprenants. 

introduction de 
méthodes et 
stratégies 
d'apprentissage 
innovantes, dont la 
métacognition 

Ø L'e-learning facilite également l'introduction de méthodes et stratégies d'apprentissage innovantes (pédagogie active, 

participative, métacognition, apprentissage par problèmes ou par le jeu, etc.) 

 
 
 
Diversification des 
modes 
d'évaluation. 

Ø Multiples modes d'évaluation : autoévaluation, évaluation des prérequis, évaluation formative, sommative ou certificative, etc  

Ø Certains modes d’évaluation (autoévaluation, évaluation des prérequis, avec degrés de certitude, etc.), exploitent directement 

le concept de métacognition en proposant des feedbacks. 

Ø  Par exemple l’évaluation des prérequis, permet à l'apprenant et/ou au coach, de personnaliser le parcours de formation 

(construire un parcours adapté, opter pour les méthodes pédagogiques et les scénarios d'apprentissage adéquats, etc.). La 

métacognition favorise l'autonomie et la responsabilisation des apprenants et maintient leur motivation et leurs performances. 

Exploitation et 
développement 
d'interactions de 
qualité. 

Ø L'e-learning enrichit les interactions sociales et cela à des fins pédagogiques grâce aux différents outils de communication et 

de collaboration (chat, forum, wiki, vidéoconférence, blog, portfolio, etc.) 

•  
Enrichissement 
des contenus 
numériques. 
 

Ø Afin de répondre encore une fois à la diversité des styles cognitif les outils multimédias (vidéo, image et son etc.) enrichissent 

le contenu. 

Ø Les outils d’édition et de mise à jour facilitent la médiatisation et la réactualisation des contenus. 

Tableau 1 : Plus-values pédagogiques du e-learning 
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Plus-values organisationnelles, sociales et financières 

 
 
Le e-Learning coûte 
moins cher  
 
 

Ø Lors du passage d’une formation présentielle à une formation à distance : économie possibles de 35% à 60% [15]. 

Ø Absence de frais de déplacements, absence de frais matériels : salle, support papier, vidéoprojecteur 

Ø Module de formation une fois créé réutilisable à l’infini donc laisse plus de temps de travail pour de nouvelles formations : le formateur 

gagne en productivité, il répète moins les formations, il perd moins de temps dans les transports …. 

 
 
Les formations sont 

disponibles au bon 

moment : 

Ø Organiser une séance de formation prend du temps. 

Ø Parfois impossible d’attendre la formation. 

Ø Selon une étude menée en France en 2015 [16] : les entreprises qui proposent des formations en E-learning peuvent répondre 2 à 3 fois 

plus vite aux besoins de formation de leurs collaborateurs.  

Ø Manque de réactivité de la formation traditionnelle  

 
Le E-learning est 
plus personnalisé  

Ø L’apprenant est acteur de sa formation et peut avancer à son rythme avec possibilité de revoir le contenu de la formation. 

Ø Possibilité de choisir le parcours qui correspond le mieux au profil de l’apprenant. 

 
Le E-Learning est 
accessible partout 

Ø Dans les métiers où l’apprenant lui-même est en mouvement, cela est très important. 

Ø Permet de mettre à profit les temps morts. 

Ø De plus en plus vrai avec le Mobile Learning. 

Le E-learning est 
plus écologique : 

Ø Moins de déplacement égale moins de CO2. 

Ø Moins de document imprimé et de support papier utilisé. 
 
Tableau 2 : Plus-values organisationnelles, sociales et financières du e-learning 
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Limites du e-learning 

 
 
Absence de contact 

humain : 

 
 

Ø Le virtuel principal avantage devient l’un des points faibles du e-learning. 

Ø Nécessité de lutter contre l’isolement.  

Pour cela : 

Ø Possibilité de créer un espace en ligne où les participants peuvent communiquer entre eux ou avec les formateurs via un forum, un chat, 

des webcams etc… 

Ø Et ou en associant des formations de e-learning à des formations présentielles.  

 
L’heure du « où je 

veux quand je 

veux » 

 
 

Ø S’il y a un accès facile au contenu d’apprentissage ce n’est pas pour autant facile de se mettre au travail. 

Ø Il est nécessaire de pouvoir dégager du temps de travail et de motiver les apprenants. 

Pour cela il faut : 

Ø Coller au profil de l’apprenant d’où la nécessiter de bien évaluer ses motivations initialement. 

Ø Incorporer des éléments de jeu dans le parcours d’apprentissage, on parle alors de ludification ou gamification. 

 
 
Non adapté à 

certaines 

disciplines : 

Ø Tous les métiers manuels où la majorité de l’apprentissage vient de la pratique. 

Ø Exige d’associer présentiel et formation à distance, ce qui réduit la portée du e-learning strict. 

 
L’accès : 

 

Ø Nécessite par définition d’un accès à internet et à un outil informatique. 

Ø Possibilité de palier aux problèmes de réseau en faisant en sorte que les modules soient disponibles hors connexion avec certaines 
applications. 

 

Tableau 3 : Limites du e-learning
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2.6. Définitions et différents types de e-learning 
 

Il existe plusieurs types de e-learning qui peuvent être classés selon leur 

modèle d’enseignement, nous utiliserons la classification la plus claire et 

complète existant à ce jour, proposée par la HAS en 2015 : 

 

• E-learning  
Il peut être traduit par apprentissage en ligne, et consiste en « l’utilisation 

des nouvelles technologies multimédias de l’Internet pour améliorer la qualité 

de l’apprentissage en facilitant d’une part l’accès à des ressources et à des 

services, d’autre part les échanges et la collaboration à distance » 

(Commission européenne, 2001). 

 

• Formation ouverte / formation à distance  
Ces deux types de formations présentent des différences et doivent être 

distinguées notamment des formations ouvertes et à distance (FOAD) 

définies par la suite. Ces formations brisent les dogmes de la formation 

présentielle classique qui sont les suivants : si on note une rupture de l’unité 

de lieu il s’agit d’une formation à distance, si l’unité de temps et d’action n’est 

pas respectée il s’agit d’une formation ouverte et si les deux ne sont pas 

respectés on pourra se référer à la définition de la FOAD. 

 

• FOAD  

Acronyme de formation ouverte et à distance, plusieurs définitions de ce 

concept évolutif ont été proposées. Nous proposerons la suivante qui paraît la 

plus généraliste : « Une FOAD est un dispositif de formation qui combine une 

variété de temps et/ ou de lieux et/ou de modes et situations 

d’apprentissages.  Une formation ouverte permet à l’apprenant une approche 

individualisée ou personnalisée et/ou un libre choix et/ou un libre accès. » 

[17].  
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La notion clé de la FOAD est un auto-apprentissage qui doit être toujours 

accompagné par un tuteur aidant l’apprenant dans ses démarches et 

personnalisant la formation. Le tutorat peut être présent dans l’intégralité de la 

formation, mais aussi dans une ou plusieurs séquences de formation. 

 

L’autoformation telle que décrite dans la FOAD est modélisée dans le schéma 

suivant (fig.2)  

  Ce type de formation nécessite les facteurs suivants : 

Ø Avoir un projet personnel. 

Ø Disposer d’un contrat pédagogique. 

Ø Une pré-formation ou une période d’essai existe. 

Ø Des formateurs accompagnent les apprenants. 

Ø L’environnement de formation est ouvert. 

Ø Alternance d’un projet collectif et individuel. 

Ø Suivi nécessaire pendant toute la durée de la formation.  

 

Figure 2 : Les 7 piliers de l’autoformation selon Carré P 

 

• Formation multimodale ou Blended Learning (BL) 

La HAS propose la définition suivante : « association de plusieurs 

modalités d’apprentissage au profit des apprenants. En s’appuyant 

notamment sur des outils et ressources numériques, elle combine séquences 
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d’apprentissage présentiel et à distance, transmissif et collaboratif, dirigé et 

auto-dirigé, formel et informel » 

 

Selon la majorité des auteurs, BL et formations multimodales sont 

identiques [18], pour certains, la formation multimodale peut être différenciée 

de la formation hybride qui est une formation principalement présentielle 

utilisant les outils numériques à des fins accessoires. 

 

Ø La typologie COMPETICE : 

 

Cette typologie a pour but de gérer les compétences des projets des 

Technologies de l’Information et de la Communication pour l’Enseignement 

(TICE).  

Les différents types de e-learning peuvent être classifiés en fonction de 

leur degré de présentiel par la typologie COMPETICE : “un outil de pilotage 

des projets TICE par les compétences réalisées à l’initiative du Ministère de la 

Jeunesse“ [19]. 

 La typologie COMPETICE est un ensemble de 5 types de dispositifs de 

formation, sur une ligne théorique présentielle qui va de 0 à 100 % 

d’enseignement à distance (figure 3). 

 

Figure 3 : Typologie COMPETICE (2002) 
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Décrivons les différentes typologies présentées dans la figure 3 : 

Le présentiel enrichi est 100% en présentiel et désigne l’utilisation lors de 

cours, d’outils de présentation ou de ressource par les apprenants ou les 

enseignants. Il correspond à des situations comme l’utilisation d’un tableau 

blanc interactif (TBI), de diaporamas, le travail sur des ressources en ligne, 

ainsi que la vidéoconférence pour dialoguer avec un expert ou tuteur. 

Le présentiel augmenté ou amélioré renvoie à la mise à disposition de 

ressources en amont ou en aval du présentiel, par exemple le plan d’un 

cours, un résumé, une sitographie (bibliographie de sites internet) ou des 

documents. 
 

Le présentiel allégé et le présentiel réduit correspondent à des dispositifs 

mixtes ou hybrides dans lesquels des temps en présentiel alternent avec des 

temps d’apprentissage à distance. La différence entre les deux est une affaire 

de proportions, lorsque le présentiel est supérieur à 50% de la durée on parle 

d’apprentissage allégé par exemple lorsque des parties de cours sont 

remplacées par des activités d’autoformation types travail collaboratif à 

distance. Lors du présentiel réduit la tendance s’inverse, c’est l’essentiel de la 

formation qui est à distance et ne demeure plus que quelques séances de 

regroupement en présentiel, notons que de nombreux master 2 en France 

sont désormais organisés selon cette modalité. Dans ce cas la structuration et 

la scénarisation devient très importante, l’enseignant intervient peu en 

présentiel mais surtout à distance pour donner des explications, pour orienter 

et organiser le travail et motiver l’apprenant. 

 

Enfin comme son nom l’indique, le présentiel quasi inexistant est 

entièrement à distance, il prévoit l’accès à des ressources avec un tutorat, 

synchrones ou asynchrones. 
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L’enseignement en ligne via internet, peut être dispensé par différentes 

plateformes technologiques. En nous référant à la typologie COMPETICE, et 

tout en notant qu’il existe à ce jour un débat pour trouver un consensus, nous 

considérons qu’une formation peut être dite en ligne lorsque cette dernière 

peut entrer dans la typologie présentielle réduit, ou quasi-inexistant), soit dans 

le cas ou la majorité de la formation se réalise à distance. 

 

 

2.7. L’orientation actuelle des e-learning 
 

Tout comme les outils internet qui évoluent sans cesse, les e-learning 

proposent des moyens sans cesse réinventés afin de proposer de la 

formation. Voici un tour d’horizon des principaux formats proposés 

aujourd’hui. 

 

Ø Le mobile Learning : 

L’Organisation des Nations Unies (ONU) définit le mobile learning de la 

manière suivante : « L’apprentissage mobile fait appel à la technologie 

mobile, seule ou combinée à d’autres TIC, pour permettre d’apprendre en tout 

lieu et à tout moment. L’apprentissage prend alors les formes les plus 

diverses : on peut utiliser les appareils portables pour accéder aux ressources 

éducatives, se connecter aux autres ou créer du contenu, aussi bien à 

l’intérieur qu’à l’extérieur de la salle de classe. L’apprentissage mobile 

s’applique aussi aux objectifs éducatifs au sens large, qu’il s’agisse de mieux 

gérer les systèmes scolaires ou d’améliorer la communication entre les écoles 

et les familles. » [20]. 

 

Le mobile-Learning s’inscrit dans un apprentissage disponible à tout 

moment et dans n’importe quel endroit, par différents types d’informations 

formelles ou non, tels que des conférences vidéo mais aussi des blogs ou des 

groupes d’échanges professionnels. Nous pouvons citer en exemple les 
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formations proposées par Génération Implant, sous forme de vidéos en ligne 

ou en direct, exemple qui sera détaillé dans la partie 3.  

Ø On the job training et Embedded e-learning 

Le « on the job training » traduit par « formation sur le lieu de travail » est 

la possibilité de se former à tout moment et sans quitter son poste de travail, 

de ce fait formation ne rime plus avec fermeture du cabinet, nous pouvons 

citer en exemple le programme Eu2P accessible en ligne pour les 

professionnels de santé afin de leur délivrer des diplômes sur le bon usage 

des médicaments [21]. 

Le Embedded e-learning traduit par « formation en ligne intégrée » est un 

on the job training qui s’oriente vers un métier et une situation de travail 

particulier, ici la frontière entre travail et formation s’affine une fois de plus. 

Pour illustrer cette notion on pourrait imaginer un professionnel en situation 

critique face à une situation clinique particulière et inédite, qui pourrait trouver 

la procédure adaptée à son cas grâce aux TIC [22]. 

 

Ø Le digital Learning  
Le digital Learning est une notion plus large et englobe toute intégration 

du numérique, à la fois dans les contenus de formation présentielles et en 

ligne. Les deux exemples précédents sont inclus dans cette notion. Parmi les 

technologies les plus fréquemment utilisées, le PowerPoint (96 %), les 

ressources numériques telles les vidéos (68 %), le tableau blanc interactif (27 

%), les espaces collaboratifs (26 %), le plan de cours numérique (25 %), les 

jeux numériques (16 %). [23] 

 

Ø Les formations informelles 
Les formations informelles sont des groupes d’étude et d’entraide que l’on 

peut trouver sur les réseaux sociaux notamment.  

 

Ø Les cours en ligne ouverts à tous (MOOC) 
Le MOOC acronyme de Massive Open Online Courses, peuvent être 

définis comme « une formation en ligne ouverte à tous, centrée sur la 

transmission de savoirs ou sur des interactions d’apprentissage. Elle est 

séquencée en fonction d’objectifs pédagogiques énoncés. Les apprenants 
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bénéficient de contenus numérisés (pouvant aller jusqu’à la certification) 

souvent sous forme de vidéos en ligne et d’activités collaboratives, ainsi que 

de conseils et de consignes variables. ». [17] 

D’après la HAS, les étudiants représentent moins de 15% des participants 

des MOOC, alors que 85% sont des professionnels en activité [24], ce qui 

apporte une grande crédibilité pour cet outil au niveau de la formation 

continue.  
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3. Processus d’élaboration d’un dispositif de formation par e-
learning. 
 

De nombreuses formations propose du e-learning à leurs participants, 

cependant le fait d’être accessible en ligne n’est pas une garantie que ce 

programme ait pour but l’apprentissage. 

Tout processus de formation s’appui sur des modèles pédagogiques, il 

doit en être de même pour les formations en e-learning. 

 
 

3.1. Les modèles d’ingénierie pédagogique : 
 

 L’ingénierie de formation peut être considérée comme la pierre angulaire 

des formations par e-learning et a été défini comme : 

« un processus mis en œuvre afin de résoudre un problème de 
formation ou d’apprentissage réalisé par un ou plusieurs acteurs 
(concepteurs pédagogiques, experts, spécialistes multimédia...) mené 
de manière explicite ou implicite sur la base de principes issus de 
différentes théories (théories de l’apprentissage et de l’enseignement, 
théories didactiques,...), au cours duquel différents instruments 
(logiciels, gabarits...) sont utilisés pour créer différentes productions 
intermédiaires et dont le résultat final est un environnement 
d’apprentissage proposé en tant que solution au problème de formation. 
» [25] 

 
Les deux modèles qui sont actuellement les plus représentatif pour la 
formation par e-learning sont : 
 

Ø Méthode ADDIE (analyse, design, développement, implantation, 
évaluation) il s’agit de la méthode la plus utilisé. Cette méthode est dite 
analytique est plus particulièrement destiné aux personnes novices 

Ø Modèle SAM (Successive Approximation Model) c’est une méthode 
pragmatique destinée au personnes expérimenté 

 

Tableau 4 : Comparaison entre les modèles ADDIE et SAM, HAS [24] 
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L’approche analytique : le modèle ADDIE� 

Le modèle ADDIE est le modèle historique dans l’ingénierie de formation par 
e-learning [26] il se compose de 5 phases (figure 4) auxquels y sont associés 
des livrables spécifiques. 

 

 

Figure 4 : Les différentes phases du modèle ADDIE, HAS [24] 

 ANALYSE : 

Consiste à clarifier les problématiques de la formation, les contraintes et le 
contexte. 

Exemple de livrables : cahier des charges ; planning de réalisation de 
modules ; plan générale des contenue ; recensement des ressources 
pédagogique numériques existantes sur une thématique. 

 DESIGN : 

Consiste à choisir des objectifs, des contenus, des modalités, des outils, 
scénariser la formation. 

Exemples de livrables : synopsis (général) et scénario pédagogique (détaillé).  

 DEVELOPPEMENT : 

Consiste à développer les contenus et les activités de la formation, mettre en 
forme la formation. 

Exemples de livrables : différents supports de formation : modules, éléments 
multimédias (vidéos, sons, etc.), documents pédagogiques (support de cours, 
guides, etc.). 
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 IMPLANTATION : 

Consiste à rendre disponible la formation et à la mettre en œuvre, c’est la 
phase d’intégration du dispositif dans une plate forme à distance avec des 
activités collaboratives, des activités interactives et des évaluations, des 
modalités de communication. 

Exemples de livrables : plan d’implantation avec planification d’une phase de 
test et de réajustement.  

 EVALUATION : 

Consiste à évaluer la qualité et l’efficacité du projet de formation et de vérifier 
si les objectifs initiaux ont été atteints et de procéder le cas échéant à des 
ajustements 

Exemples de livrables : rapport d’évaluation.�� 

 

L’approche pragmatique : modèle SAM��

 Ce modèle vient en contrepoint des critiques faites au modèle ADDIE 

et aux modèles dérivés. Il propose une approche plus itérative et s’appuie sur 

la notion de prototype.� Ce modèle tend à se rapprocher du modèle « agile » 

qui se développe comme un nouveau mode de gestion de projet. [27] 

 A la différence du model ADDIE dans lequel les étapes sont 

consécutives le modèle ici proposé est plus cyclique. Il s’adapte 

particulièrement bien dans les projets de e-learning qui visent une 

modification de comportement chez les apprenants. 

 

3.2. Les compétences visées par des programmes en 
e-learning et les modèles pédagogiques. 

 

 Si l’amélioration de l’acquisition des connaissances est l’objectif 

premier des formations par e-learning. Il a également été prouvé par 

différentes études (Averns et al [28] et Cantarero-Villanueva et al [29]) que 
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ces programmes pouvaient aussi améliorer l’acquisition de compétences 

gestuelles, les activités de raisonnement clinique ainsi que l’analyse des 

pratiques professionnelles. 

 

3.3. Les ressources humaines dans un projet e-
learning : 

 

 La qualité de la formation dépend de la pluralité de l’équipe impliquée 

dans la réalisation et la conception du programme. Pour la mise en place d 

‘un programme de e-learning deux profils de professionnels sont 

indispensables : 

• Un profil d’expertise du sujet et de la pédagogie 

• Un profil technique qui sera en charge de gérer l’accès aux ressources 

sur le web (intégration de la scénarisation, protection des accès 

extérieurs, médiatisation …) 

La composition de l’équipe dépendra de la taille du projet, de la quantité de 

travail externalisée, de la capacité des membres de l’équipe à couvrir 

différents rôles et des composante multimédia et des technologie spécifiques 

nécessaires. [30]  

Schématiquement, voici une liste de « profils ressources-types » [24] : 

• Des auteurs experts/formateurs pour aider les auteurs dans la 
conception des programmes pédagogique et dans l’organisation des 
modules. � 

• Des tuteurs formés aux outils de formation à distance. � 
• Des ingénieurs pédagogiques pour la création de ressources.  
•  Des chefs de projet pour orchestrer les projets entre les différents 

acteurs du projet. � 
•  Des narrateurs (voix). 
•  Des graphistes. � 
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3.4. Quels moyens pour mettre en œuvre un dispositif 
pédagogique de e-learning ? 

 

La conception d’un projet de e-learning se fera via des plateformes de 

formation qui sont en réalité des outils logiciels dont le rôle est de permettre le 

pilotage des enseignements à distance. [31]. On utilise plus communément le 

terme Learning Management System (LMS) pour les désigner. 

Ces plateformes sont conçues pour la gestion des parcours 

d’apprentissage, le suivi des apprenants et la diffusion (en ligne) des 

contenus d’apprentissage accessibles à distance avec différentes 

technologies (ordinateurs, tablettes, smartphones...).  

Les plateformes de formation proposent plusieurs catégories d’outils. On 

distingue ainsi les outils de communication, les outils de production, les outils 

de planification et les outils de classe virtuelle. 

De plus en plus les plateformes intègrent les outils web 2.0 ou alors 

ouvrent un accès vers les réseaux sociaux [32] 

 

Nous pouvons citer comme exemple JALON qui est un environnement 

web d’apprentissage open source crée par l’Université de Nice Sophia 

Antipolis (UNS) 

Cet outil conçu par un collectif d’enseignants, de chercheurs et 

d’ingénieurs pédagogiques peut répondre à différents schémas 

d’apprentissage allant de la simple diffusion des ressources pédagogiques à 

la mise en place de formation complète. 

Il permet en effet de centraliser des ressources conçues dans différents 

dispositifs et ce dans un objectif pédagogique. Ainsi des exercices WIMS, des 

enregistrements Adobe Connect, des Podcasts... pourront être diffusés aux 

étudiants comme support de cours, activités, et évaluation. 
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4. Les technologies de l’information et de la communication 
pour l’enseignement (TICE) 

 

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) sont 

communément appelées e-outils, en nombre sans cesse croissant et offrant 

de plus en plus de possibilités de stockage, de communication et d’analyse, 

ils permettent aux formations de e-learning d’exister et de se développer. 

Nous décrirons ci-dessous les différents types d’outils et détaillerons les 

principaux. 

4.1.  Différents types d’outils : 
 
 Les enseignants auront accès à différentes catégories d’outils afin de 

diffuser des connaissances et de susciter ou mettre en place des activités. 

Notons que le choix de ces outils sera fonction de la stratégie pédagogique. 

C’est d’ailleurs celle-ci qui déterminera la pertinence et donc l’efficacité de ces 

derniers. 

 

Ø Les outils d‘information 
Il s’agit de supports numériques mis en ligne sous différents formats : 

texte, vidéo, tutoriel, foire au questions, glossaire… 

 
Ø Les outils de communication 

On distingue deux types d’outils de communication : 

- Les outils asynchrones (indépendant du temps) : ils correspondent à 

l’utilisation de forums de discussion, de courriels, de wikis, de blogs, de 

webcasting. 

- Les outils synchrones (en temps réel) : ils créent une « présence à 

distance » au travers de messageries instantanées, de sondages, de 

partages d’écran ou de tableaux interactifs, de conférences audio et vidéo, de 

webcasting en direct. 
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Ø Les outils de partage des données 
Ils permettent de déposer et d’accéder à des documents tels que des 

blogs, des forums, des wikis, des portfolios 

 

Ø Les outils de collaboration à distance 
Ils offrent la possibilité aux différents membres de réaliser des projets 

communs, de partager un même espace de travail au sein du groupe et cela 

principalement de façon asynchrone. 

On peut citer les blogs et wikis. 

On retrouve ce type d’outils sur le site de génération implant. (Voir figure 11) 

 

Ø Les outils communautaires 
Ces outils ont pour but d’améliorer la qualité de l’apprentissage ainsi que 

les performances des apprenants comme les chats, forums, blogs, 

trombinoscopes. 

 

Ø Les outils favorisant la métacognition 
Ce sont des outils de suivi qui compilent les statistiques ou les résultats 

aux différents tests proposés lors des diverses étapes de la formation. Ils 

permettent d’activer la métacognition, autrement dit, d’exercer une activité 

mentale sur ses propres processus mentaux, pour améliorer ses capacités 

d’apprentissage. 

On peut donner en exemple : 

Ø Les outils qui permettent le tracking (fig :4) afin d’exploiter à des fins 

pédagogiques les traces laissées par l’apprenant durant son parcours 

d’apprentissage : statistiques de fréquentation des pages, résultats aux 

différents tests …. 

Ø Les outils qui permettent de compiler des données à la manière d’un 

carnet de bord permettant à l’apprenant, de comptabiliser les divers 

éléments attestant de l’évolution de ses compétences comme le CV en 

ligne, le portfolio des compétences, le blog privé….  
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Exemples d’un outil de traçabilité pour les actions de formation en e-learning (figure5) HAS 

[24] 

 
Ø Les outils favorisant la mise en situation : serious game 
Ce sont des outils de suivi qui favorisent l’immersion de l’apprenant dans 

un contexte professionnel, cette mise en situation lui permet d’activer ses 

connaissances ou de prendre conscience d’un déficit de celles ci, dans des 

conditions proches de la normale.  

Nous pouvons donner en exemple Denta life. (Fig. 6) 

Site créé en 2008 avec des cours universitaires en ligne, des conférences, 

des quizz et des cas cliniques à résoudre en immersion. 

 

 
Figure 6 : dental life.com 
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4.2. Description des principaux outils et bénéfice 
pédagogique 

 

4.2.1. Les outils de conception de “scénario 
pédagogique“ pour créer des parcours 
d’apprentissage 

 
L’outil de conception de scénario pédagogiques permet de créer une 

séquence logique à but pédagogique, des contenus de cours et / ou des 

activités. 

 Les contenus de cours vont être des fichiers à lire, des vidéos, des fichiers 

audio ou encore des consignes d’apprentissage. 

 Les activités peuvent être des tests, des évaluations ou des échanges de 

documents entre apprenant et enseignant. 

Ces outils permettent aussi à l’enseignant de connaître le temps passé par 

chaque apprenant à chaque étape de la séquence. Ils permettent également 

d’ajouter des prérequis, par exemple de réaliser un quiz avant d’accéder à 

une autre étape ou séquence et également d’ajouter des contraintes de 

temps (dates début et de fin).  

  

Bénéfices pédagogiques :  

o Faciliter l’apprentissage pour l’apprenant. 

o Suivre la progression de l’apprenant et détecter les problèmes 

éventuels. 

o Favoriser l’apprentissage autonome et le feed back.  

o Diriger et contrôler le parcours de l’apprenant. 

 

4.2.2. Outils ressources et de partage de données : 
 

 

Ø L’outil “partage de fichier“ 

Cet outil permet à l’enseignant et/ ou à l’apprenant de partager des fichiers 

accessibles à tous et à tout moment. 
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Bénéfices pédagogiques : 

o Permet de facilement insérer un fichier utile à une activité du 

parcours d‘apprentissage. 

o Dossiers mieux classés et organisés. 

 

Ø L’outil “travaux“ : 
 

Il s’agit ici d’un outil de partage des données qui va permettre de créer des 

dossiers travaux ou devoirs dans lesquels les apprenants vont pouvoir y 

déposer des fichiers de différents formats afin qu’ils soient corrigés par un 

enseignant. 

 

Bénéfices pédagogiques : 

o Possibilité d’évaluation avec contrôle possible de la date de 

rendu d’un travail. 

o Travail individuel ou collaboratif. 

o Permet aux participants de suivre l’évaluation de leur travail. 

 

4.2.3. Les outils de travail collaboratif  
 

Ø L’outil “Wiki“ : 

 Le Wiki est un outil de travail collaboratif à distance, il permet aux 

apprenants de travailler ensemble sur un même document, ils peuvent être 

modifiés, commentés et l’on peut également accéder à l’historique de ces 

modifications. 

Bénéfices pédagogiques :  

Ø Permet une bonne supervision de l’enseignant qui pourra stimuler les 

apprenants, corriger et orienter leur travail. 

Ø Permet aux apprenants de travailler ensemble sur des sujets ciblés. 

Ø Apprenants et enseignants sont avertis par notification de toute 

nouvelle modification. 
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Ø L’outil “forum“ : 

 Le forum est également un outil de travail collaboratif à distance. Il est 

composé d’un ensemble de discussions en ligne sur différents sujets, cela va 

permettre de générer des débats sous forme de questions réponses entre les 

apprenants, ou entre les apprenants et les enseignants. Cet outil permettra 

donc encore une fois à l’enseignant de modérer les débats et cela grâce aux 

multiples fonctionnalités de ce type d’outil. 

 

L’enseignant pourra :  

- Créer des catégories.  

- Supprimer, mettre à jour ou réorganiser la position de ces catégories. 

- Définir l’accès « privé » ou « public » au forum selon sa volonté de 

l’ouvrir à toute ou partie du groupe. 

- Suivre l’activité d’une certaine discussion en activant les notifications en 

cas de nouveau message. 

- Ajouter des liens, des documents ou des fichiers multimédias utiles aux 

débats.  

 

Bénéfices pédagogiques : 

o Permet à l’enseignant de structurer et de superviser le débat 

pour chaque catégorie de chaque sujet. 

o Favorise la communication entre les apprenants. 

o Met en avant les sujets importants. 

o Motive les apprenants grâce aux alertes. 

 

 Ces outils collaboratifs permettent de diminuer le risque d’isolement des 

participants dans les formations en e-learning en engageant de façon virtuelle 

des échanges entre les protagonistes. Ils peuvent être utilisés de façon 

asynchrone, les rendant très intéressant pour les enseignants comme pour 

les apprenants. 
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4.2.4. Outils qui favorisent l’interactivité : 
 

Ø Les outils “exercices“ ou “quiz“ : 

Les exercices peuvent être placés à différents moments du parcours 

d’apprentissage à savoir : à l’entrée, pendant et /ou à la sortie du module. 

Ces tests, quiz ou exercices sont des auto-évaluations qui peuvent permettre 

d’orienter l’apprenant vers des activités de renforcement dans les 

thématiques où les notes ont été insuffisantes. 

 

Différentes fonctions de l’outil : 

- Des commentaires peuvent être associés à la réponse.  

- Les questions sont randomisées. 

- Un score positif ou négatif peut être attribué. 

- Poser une date limite d’accès au test. 

 

Bénéfices pédagogiques : 

o Féliciter donc encourager l’apprenant. 

o Diminuer le risque de triche du fait de la randomisation des 

questions. 

o Evaluation juste des apprenants. 

o Accessibilité contrôlée. 

 

Ø L’outil “classe virtuelle“  

Cet outil va permettre de créer à distance un rassemblement en temps 

réel, autrement dit une participation synchrone des apprenants et du ou 

des enseignants. 

Bien qu’ils ne soient pas dans le même lieu physiquement, les 

protagonistes partagent un espace virtuel leur permettant de travailler 

ensemble et de partager des contenus et un écran, mais également de 

discuter en direct grâce à un chat ou à un micro. Des sondages peuvent 

également être réalisés.  
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Bénéfices pédagogiques : 

o Permet de reproduire des échanges physiques réels. 

o Les apprenants et enseignants peuvent se parler et se voir. 

o L’enseignant réalise des sondages, peut poser des questions et 

évaluer les réponses des participants en direct (évaluation 

directe des connaissances). 

 

Nous avons constitué une liste des outils les plus représentés dans les 

modules d’enseignement en ligne, celle ci n’est pas exhaustive. Tous ces 

outils sont clairement au service du projet pédagogique et ne se substituent 

évidemment pas à ce dernier. L’utilisation des outils pertinents et adaptés au 

service de ce projet permettra de réaliser une formation de qualité impactant 

positivement les apprenants.  
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5. La formation continue en odontologie. 
 

Lorsque on parle de formation professionnelle, il faut différencier formation 

initiale et formation continue. La formation initiale désigne la première 

formation obtenue au terme d'un cycle d’étude. 

La formation continue se réfère en revanche aux processus de formation 

qu’une personne peut suivre lorsqu’elle est en activité, et lui permettant 

d’évoluer professionnellement. 

Cela constitue donc un moyen de continuer à se former tout au long de sa 

vie, ou de réaliser une reconversion professionnelle. 

La formation professionnelle continue (FPC) a été instaurée en France par 

la loi du 16 juillet 1971, elle est cofinancée par les cotisations patronales, 

l’Etat et les collectivités locales. 

Pour le secteur privé, la FPC est régie par le Code du travail  

Pour les professions médicales la FPC est un devoir déontologique 

devenu obligation légale en 1996. 

Ces formations continues permettent d’actualiser les connaissances 

fondamentales, les compétences cliniques en tenant compte des besoins et 

des préoccupations des praticiens. 

Pour ce qui est des chirurgiens dentistes, ces modules de formation 

permettent de renforcer leurs compétences dans les différents champs 

disciplinaires (hygiène bucco dentaire prévention, pathologie et chirurgie 

buccale la prothèse, odontologie conservatrice méthodes diagnostiques, 

radiologie, bio matériaux …) 

 
 

5.1. Définition 
 

D’après l’article L6111-1 du Code du travail « la formation professionnelle 

tout au long de la vie constitue une obligation nationale. Elle comporte une 

formation initiale et des formations ultérieures destinées aux adultes et aux 

jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui s’y engagent. Ces formations 

ultérieures constituent la formation professionnelle continue. » 
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5.2.  Obligations en matière de formation continue pour 
les chirurgiens dentistes 

 

 

Le décret du 2 juin 2006, rend obligatoire la formation continue des 

chirurgiens dentistes inscrits à l’Ordre et fait écho d’une triple obligation : 

- Obligation déontologique se trouvant dans le Code de la Santé 

Publique article R.4127-214. 

- Obligation conventionnelle notifiée dans la Convention dentaire 

nationale du 11 mai 2006, au Titre VIII. 

- Obligation légale issue de plusieurs lois [33], la plus connue étant la 

loi de santé publique de 2004. 

 

La loi de réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires (HPST) du 21 juillet 2009, a transformé la Formation Continue 

Odontologique en Développement Professionnel Continu (DPC) et depuis le 

1er janvier 2013 chaque chirurgien dentiste peut satisfaire à son obligation de 

DPC, dès lors qu’il participe chaque année à un programme validé par 

l’Agence Nationale du Développement Professionnel Continu (OGDPC) [34]. 

Ce dernier a pour tâche de gérer le financement, l’accréditation des 

organismes DPC ainsi que l’inscription, le suivi et l’indemnisation des 

praticiens.  

 

La dernière modification de ce dispositif date du décret du 10 juillet 
2016 et apporte les modifications suivantes : 

• L’obligation de DPC devient triennale et non plus annuelle  

• L’OGDPC est remplacé par l’ANDPC avec pour vocation de piloter le 

programme de DPC tout en laissant une plus grande liberté aux 

différentes professions dans la conception de leur DPC. 

 

L’OGDPC entre 2013 et 2015 aura financé une formation pour 45 % des 

professionnels éligibles à une formation continue (les professionnels libéraux 

ou à exercice mixte majoritairement libéral et les salariés des centres de 

santé conventionnés) (tableau 5). 
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 On note une certaine disparité selon la profession : Les pharmaciens 

présentent la participation la plus forte, avec 88 % de professionnels ayant 

suivi une formation prise en charge par l’OGDPC. À l’inverse, les chirurgiens-

dentistes, les Kinésithérapeutes et les podologues sont des professions pour 

qui la participation est la plus faible (31% à 32%).  

 Si La participation des chirurgiens dentistes à satisfaire leur DPC en 2013 

est en augmentation (ONCD [35]), au total seul 10% des praticiens réalisent 

leur DPC chaque année. 

 

Nombre et proportion de professionnels pris en charge par l’OGDPC en 
2013, 2014 et 2015 

 

Tableau 5 : DREES 2016 [36] 

 

 

 

De grandes disparités régionales sont également observées, avec de 

nombreux territoires où les taux d’inscription dépassent les 15%, le bas du 

tableau étant occupé par la Corse et les DOM, en dernière et avant-dernière 

positions avec respectivement 4% et 5% de praticiens engagés dans des 

programmes DPC, comme illustré dans la figure 7.  
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   Les écarts statistiques entre médecins et chirurgiens dentistes 

libéraux tendent à se normaliser même si des écarts importants existent dans 

certaines régions comme le Languedoc-Roussillon où 24% des médecins 

libéraux sont engagés dans un programme contre 12% des chirurgiens 

dentistes, ou à l’inverse en Champagne-Ardenne 35% des chirurgiens-

dentistes sont inscrits à des formations DPC contre 18% des médecins 

libéraux [35]. 

 

 

 
Figure 7 : Praticiens inscrits à un programme DPC en 2013 par région (ONCD) [37] 
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5.3. Les différents cursus de formation continue 
 

Il existe de nombreuses façons permettent d’acquérir des connaissances 

au cours de la vie professionnelle et nous dresserons une liste rapide et non 

exhaustive des différents formats proposés, afin de pouvoir visualiser les 

différentes façons d’apprendre en fonction des objectifs des apprenants. 

 

- Les congrès ou symposiums proposent des cycles courts 

(généralement 1 à 2 jours) organisés autour de grandes 

thématiques, permettant d’avoir accès à un condensé d’information 

dans un laps de temps très court. 

 

- Les séminaires, accompagnés ou non de travaux pratiques ou 

dirigés (TP/TD) durent entre 2 jours et une semaine, sont réalisés 

en petits groupes et permettent une grande interactivité et un 

apprentissage efficace. 

 

- Les cycles longs sont souvent l’apanage des Universités qui 

proposent des diplômes universitaires, certificats, ou attestations, 

pour une durée allant de 1 à 3 ans et avec une assiduité allant de 

quelques semaines par an, à un temps plein. Ces formations qui 

nécessitent du temps et de la motivation amènent une réelle plus-

value dans l’exercice quotidien et l’expérience du praticien, sont 

diplômantes et permettent souvent une orientation professionnelle 

plus marquée (en implantologie, esthétique, occlusodontie..) . 

 

Le e-learning s’intègre parfaitement dans tous ces cursus d’apprentissage, 

et permet une diffusion beaucoup plus facile et massive, tout en conservant 

une grande interactivité. 
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6.  Le e-learning dans la formation continue des chirurgiens 
dentistes 

6.1. Motivations et freins à la formation présentielle 
 

Il existe une offre importante de formation pour les chirurgiens dentistes 

(600 organismes pour 42 000 praticiens en France). Cela met en exergue la 

forte motivation des praticiens dans une discipline bénéficiant de grandes 

avancées et d’évolutions scientifiques et technologiques.  

 

Les motivations les plus fréquemment citées par les praticiens sont [38]. : 

 -    Compléter sa formation initiale pour les jeunes praticiens. 

- Se perfectionner dans un domaine particulier. 

- Accroître la cohésion de l’équipe du cabinet dentaire, 

- S’adapter aux nouveautés technologiques et techniques  

 

Les formations présentielles en odontologie présentent un certain nombre 
d’inconvénients :  
 

- Le coût de la formation. 

- L’éloignement géographique : temps de trajet et d’absence avec 

leurs conséquences sur la vie familiale du praticien. 

- Le temps “non travaillé“ générant une perte d’exploitation du 

cabinet et une diminution du service rendu à ses patients. 

 

6.2. L’offre existante en e-learning 
 

Plusieurs prestataires offrent des formations en e-learning en France, il ne 

s’agira pas d’une liste exhaustive mais plutôt d’observer l’offre existante à ce 

jour et de discuter du futur des e-learning. 

 

Ø Zedental : 
En 2001 cette société est la première à proposer du e-learning en France 

avec le site « ZEDENTAL.com » organisé comme un site internet de 

formation professionnelle continue dentaire (figure 8). 
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Figure 8 : site internet Zedental.com 

 

Comme on peut le constater sur la figure 6 des formations permettent 

d’obtenir des certificats de compétence clinique et ou des attestations 

universitaires de formation. 

 Ce sont des programmes post universitaires délivrés par l’Association 

Universitaire d’Implantologie   ou   l’Association   Universitaire   d’Odontologie 

Garancière qui sont des associations d’enseignements post Universitaires de 

Paris Garancières. 

Souvent réalisées en Blended Learning avec des Travaux Pratiques associés. 

C’est d’ailleurs la valeur ajoutée de Zedental : 

⇒ Formations e-Learning Universitaire diplômantes. 

 
Ce site propose l’accès à un grand nombre de conférences en Replay sur une 

multitude de sujets différents de la dentisterie (figure 9) 
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Figure 9 : site internet Zedental.com 

 

Le site a proposé à partir de 2003 l’accès à des conférences en direct en 

connexion à distance, interactives avec le conférencier ou les autres 

apprenants  

Sans doute arrivé trop tôt sur ce marché en cours de développement, 

ZeDental n’a pu continuer cette offre de service pour des raisons financières.  

 

Ø Génération implant : 
 

Il s’agit d’une association de formation, dont le comité scientifique est 

composé de 15 chirurgiens dentistes spécialisés en implantologie (figure 6). 

Agissant à la fois en présentiel à travers de nombreuses villes de France, elle 

est également leader de l’e-learning en nombre de jours de formation (50 

cours réalisés depuis 2014). 

 



	
	

54	

 
Figure 10 : e-learning Génération implant 

 

ü E-learning et web TV : 

L’abonnement Premium permet d’avoir accès ; 

 D’une part à une centaine d’heures de vidéo en e-learning sur différents 

sujets concernant l’implantologie, l’esthétique implantaire, l’occlusodontie, le 

Cone-beam ou encore la parodontologie. 

Et d ‘autre part à une partie « web TV » (figure11) où l’on retrouve des 

émissions plus courtes sur des sujets précis ou des cas cliniques parfois 

réalisés en direct, ce qui est la particularité de ce site.  
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Figure 11 : La Web Tv de Génération Implant 

 

Figure 12 : Le forum du site Génération Implant 
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ü Le Forum : 

On trouve aussi sur ce site un forum permettant d’échanger et de réagir sur 

les formations ou des sujets divers mais également sur des cas cliniques que 

rencontrent les apprenants dans leur cabinet. Ce jeu de questions/réponses 

est modéré par les formateurs et permet aussi aux enseignants de délivrer 

des informations complémentaires sur les cours. 

 

ü Le DPC en ligne : 

Ce site propose également un cursus entièrement à distance, validé et pris en 

charge par l’ANDPC dans le cadre de la formation continue des chirurgiens 

dentistes.  

Cette formation contient 6 modules allant de « l’utilisation du cone-beam en 

chirurgie dentaire » à la « prise en charge du patient en implantologie » en 

passant par « le traitement de l’édentement » et « les succès, complications 

et échecs en implantologie ». 

 

 
Figure 13 : Le cursus DPC de Génération Implant 
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ü Les Formations : 

Sont également proposées des formations sur une ou quatre journées, elles 

aussi agrées par l’ANDPC. 

Lors de ces dernières un accompagnement pédagogique personnalisé en 

ligne est proposé sur le site Génération implant, celui ci consiste en une 

sélection de vidéos et de documents en rapport avec la formation cela afin 

d’approfondir ou de revoir certains points de la formation n’ayant pas été 

compris ou abordés en présentiel. 

Toutes leurs formations sont accompagnées de Travaux pratiques sur modèle 

pédagogiques ou sur mâchoires animales 

Il s’agit donc d’une formation en Blended Learning mais ou la part de 

présentiel est encore prédominante. 

 

Ø Unafoc :  
Cet organisme propose notamment une formation validante à la 

radioprotection (figure 14), comprenant une partie e-learning de 5 heures, et 

une partie présentielle de 4 heures réalisable dans plusieurs villes de France. 

La formation à la radio protection à Nice propose d’ailleurs une formation 

hybride, en présentiel après validation d’une formation en e-learning. 

 

 
Figure 14 : Site internet de UNAFOC 
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Ø Dentalespace : 
Créé en 1988 par deux chirurgiens dentistes il s’agit d’un site de formation et 

d’information des chirurgiens dentistes et de tous les acteurs du monde 

dentaire. 

C’est également un bel outil de communication pour les annonceurs et 

fournisseurs de produits dentaires. 

 

 
Figure 15 : barre de menus du site Dental Espace 

 

L’onglet « se former » : 

 

- Permet d’accéder à plus de 400 vidéos et articles traitant de tous les 

sujets de la dentisterie dont une grande partie sont articulés autour de cas 

cliniques. Ces articles et vidéos peuvent êtres commentés et critiqués par 

l’ensemble des praticiens ce qui offre la possibilité de débattre. 

- Permet d’avoir accès aux différents cours, conférences ou stages de 

formation prévus pendant l’année. 

 

 
Figure 16 : Onglet « Se Former » de Dental Espace 
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L’onglet « s’informer » : 

- Permet d’avoir accès à des reportages en format vidéos sur des sujets 

d’actualité. 

- Permet d’être informé des différents communiqués de presse à venir 

traitant de la dentisterie. 

 

 
Figure 17 : Onglet « s’informer » de Dental Espace 

 

L’onglet « s’exprimer » : 

- Permet à chaque professionnel en rapport avec le monde de la dentisterie 

de créer un espace d’échanges et de discutions par le biais d’un blog. 

 
Figure 18 : Onglet « s’exprimer » de Dental Espace 
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L’onglet guides des produits : 

- Permet d’avoir accès à des explications vidéos et fiches techniques sur 

une large gamme de produits dentaires de toutes les marques partenaires 

du site. 

 

 
Figure 19 : Guide des produits de Dental Espace 

 

L’onglet annonces : 

-Permet de déposer des annonces ou d’y avoir accès ,ces dernières peuvent 

être des offres d’emploi tout comme des offres commerciales. 

 
 

Ø UNF 3S 
 

« L’Université Numérique Francophone des Sciences de la Santé et du Sport 

(UNF3S, unf3s.org) est l’université numérique thématique (UNT) pour les 

enseignants et les étudiants du monde francophone en :  

· Médecine : Université Médicale Virtuelle Francophone : umvf.org  

· Pharmacie : Université Numérique des Sciences Pharmaceutiques 

Francophones : unspf.fr  

· Odontologie : Université Numérique des Sciences Odontologiques 

Francophones : unsof.org  

· Sport : Université Virtuelle des Sciences du Sport (études STAPS) : uv2s.fr 
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L’Université Numérique en Sciences Odontologiques Francophone 

propose aux étudiants et aux enseignants des ressources pédagogiques 
numériques en libre accès. Ces ressources collectives et référencées 

nationalement constituent le site de référence des facultés françaises en 

sciences odontologiques. Elles sont vérifiées au niveau national avec des 

contenus validés par les présidents des collèges disciplinaires de 

l’Odontologie. » [39]  

 
 
 

Ø Webdental formation : 

 

 
Figure 20 : site Webdental formation 

 

Lancé en mars 2017 ce site propose des formations entièrement à distance 

toutes prises en charge intégralement par ANDPC. 

La plateforme propose actuellement 4 formations sur différents sujets : 

§ Les maladies parodontales 

§ Les Cancer buccaux 

§ Les maladies péri-implantaires 

§ Le numérique 
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Chacune de ces formations est composée de 6 à 8 modules différents pour 

environ 7h de vidéos complétées par des auto-évaluations des pratiques 

professionnelles (pré et post-formation) des compétences acquises et de 

leurs mises en application dans la pratique. 

 
Ces formations asynchrones à distance sont en plein essor depuis 5 ans : au 

delà des aspects pratiques et organisationnels pour les apprenants, que nous 

avons développé en amont, l’efficience de ces modes de formation continue 

doit être analysée.  

 

Cependant l’offre de formation en e-learning pouvant entrer dans le cadre du 

DPC reste faible et ce malgré le fait que de récentes études en médecine ou 

dans d’autres domaines médicaux montrent qu’un apprentissage mixte type 

blinded Learning a une efficacité supérieure à celle d’un apprentissage en 

ligne seul ou en présentiel seul. 
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7. Évaluation et preuves de l’efficacité de la formation par e-
learning  

 

L’utilisation du e-learning dans la formation continue médicale est de plus en 

plus répandue, le système d’évaluation adapté peut être celui proposé par 

Kirkpatrick et Kirkpatrick [40] et utilisé par le groupe Best Medical Evidence 

Medical Education, qui correspond à quatre niveaux d’évaluation soit : la 

satisfaction, l’apport de connaissance, le changement de pratique et le 

résultat clinique ; détaillés dans la figure 21. 

 

Figure 21 : Niveaux d’évaluation de l’impact d’une formation, d’après Kirkpatrick [24] 

Niveau 1 : Réaction 

Il évalue le degré de satisfaction des apprenants à l’issue de la session de e-

learning. Facile à mettre en place cette évaluation peu être réalisée a chaud 

ou a froid après chaque formation 

Niveau 2 : Apprentissage  

Il permet la mesure des connaissances et des compétences acquises suite à 

l’apprentissage. 

Cela au travers d’auto-évaluation idéalement réalisées avant et après la 

formation afin de définir si les objectifs pédagogiques ont été atteints. 

Niveau 3 : Comportement 
Mise en pratique des connaissances nouvellement acquises. 

Niveau4 : Résultat 
Quel est l’impact sur le patient de la formation 
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La HAS [24], en se basant sur une revue systématique de la littérature 

réalisée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) [41], propose une 

évaluation de la formation e-learning dans le domaine médical en retenant 

trois des quatre critères d’évaluation de Kirkpatrick, soit : évaluation des 

connaissances, évaluation des compétences et des comportements cliniques 

ainsi que les résultats cliniques dans la prise en charge des patients. Nous 

proposons de suivre les différents volets de l’évaluation dans la partie 

suivante. 

 

 
Tableau 6 : Efficacité des programmes de e-learning comparé à un groupe contrôle 

neutre, HAS [24] 

 

On constate dans la figure 18 que comparativement à un groupe 
contrôle neutre il y a une amélioration des connaissances, des 

compétences cliniques et également des résultats cliniques suite à un 
programme de e-learning. 
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Tableau 7 : Efficacité des programmes de e-learning comparé à un enseignement 

magistral similaire, HAS [24] 
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D’après la figure 19, le mode d’enseignement en ligne comparé au 

mode présentiel est pour la plupart des études équivalent en matière 

d’amélioration des connaissances et des compétences cliniques, et 

supérieur pour certaines d’entre elles.  
 

Le e-learning est donc au moins équivalent à la formation présentielle, 
et peut être supérieur selon les sujets et modalités d’organisation. 
 

 

 

 
Tableau 8 : Efficacité des programmes de e-learning mixte (présentiel et en ligne) 

comparés à un mode classique ou en ligne seul, HAS [24] 

 

D’après la figure 20, le mode d’enseignement présentiel associé à une 

formation en ligne comparé au mode d’enseignement traditionnel seul ou à 

une formation en ligne seule est supérieur au niveau de l’amélioration des 

connaissances, des compétences cliniques et des résultats cliniques. Dans la 

littérature, l’utilisation des enseignements mixtes ou blended learning 

concerne le plus souvent la formation clinique.  

Nous pouvons noter également que plusieurs publications [41] [42] [43] 

montrent que les formations totalement à distance sont plus efficaces dans 

les domaines de la bureautique, les langues, les formations réglementaires, 
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ou de compétences instrumentales ; ces formations si elles ne sont pas 

accompagnées d’un tutorat entrent dans le cadre de l’auto-formation. Dans le 

cadre universitaire, qui est celui qui intéresse les professions médicales, le 

type de formation le plus efficace, comme nous l’avons vu dans la figure 

20 est l’enseignement mixte, mélangeant des temps de travail à distance 

associé à des temps présentiels, se situant dans le présentiel réduit ou quasi 

inexistant dans la typologie COMPETICE, que nous avons défini à la page 31. 

Certains paramètres secondaires peuvent avoir un impact sur l’amélioration 

des connaissances, des compétences et résultats cliniques, nous avons pu 

regrouper les conclusions des études de la HAS [24] et l’OMS [44] à ce sujet 

dans le tableau présenté à la figure 21. 

 

Influe positivement les résultats Pas d’influence sur les résultats 

Modules interactifs Durée de formation 

Interactions sociales  Visioconférence 

Relance SMS ou E-mail Design 
Tableau 9 : Impact des facteurs secondaires sur l’apprentissage 

Certains facteurs secondaires vont pouvoir améliorer l’impact d’un e-learning, 

comme la présence de modules interactifs dans le programme (interactivité 

technique), l’interactivité sociale améliore aussi les résultats, que cette 

interactivité soit entre un enseignant et les apprenants, ou directement entre 

les apprenants. Une relance par SMS ou e-mail régulière améliore nettement 

la motivation et le suivi des apprenants. 

D’autres n’ont pas d’impact significatif, comme la durée : un mode de 

délivrance court ou étalé dans le temps n’influe pas l’acquisition des 

connaissances, l’utilisation de visioconférence ou webcasting est équivalent à 

un cours présentiel même s’il apporte l’avantage de s’affranchir de la 

contrainte géographique. De plus un design complexe et très travaillé 

n’apporte par de différence dans la qualité de l’apprentissage, même si un 

site fonctionnel et facile d’utilisation est indispensable.  
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8.  Avantages et inconvénients du e-learning pour les 

professions de santé 
La littérature met en exergue les avantages et inconvénients du e-learning 

pour les professions de santé et permet de mieux apprécier sa pertinence 

dans l’offre de formation.  

 

Ø Avantages : 
 

D’après Curran en 2010 [45], nous pouvons lister plusieurs avantages 

propres aux formations en ligne : 

- Facile d’accès et flexible. 

- Economique par un temps de transport inexistant. 

- Adaptif au style d’apprentissage et aux contraintes temporelles.  

- Les interactions telles que des discussions entre apprenants et des 

exercices pratiques améliorent l’efficacité de l’apprentissage, ce dernier 

point d’ailleurs est la conclusion principale de cette étude. 

 

La HAS en 2015 [24] dresse une conclusion très intéressante : 

- Le e-learning est le moyen permettant de former un maximum de 

personnes en un minimum de temps. 

 

 

Ø Inconvénients : 
 

Les inconvénients du e-learning sont directement liés à ce qui fait la force de 

ces formations : l’autonomie et la distance. Ainsi une étude de Démos Group 

en 2009 [46] arrive à la liste d’inconvénients suivants : 

- Les difficultés d’organisation du temps d’apprentissage concernent près 

d’un apprenant sur deux. 

- Les difficultés techniques concernent concernent également 50% des 

apprenants. 

- Le manque d’accompagnement et de motivation ainsi que la solitude sont 

évoqués par 30% des apprenants. 
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Pour contrer ces difficultés plusieurs solutions existent :  

- Pour maintenir la motivation des apprenants, un suivi très régulier, corrélé 

à un suivi des connexions, permet aux tuteurs de la formation de relancer 

par courriel ou téléphone les inscrits pour consolider la dynamique 

d’apprentissage. 

- Pour éviter aux apprenants de faire face à des difficultés techniques le 

choix d’une interface simple, fonctionnelle et performante apparaît comme 

primordial. 
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9. Conclusion 

 

Le e-learning permet de compenser certaines faiblesses de la formation 

présentielle, et, en s’affranchissant de la contrainte temporelle et 

géographique, apporte une flexibilité et un accès facile rendu possible par les 

TIC (Technologies de l’Information et de la Communication). 

 De plus le e-learning permet de proposer de nombreux styles 

d’apprentissages interactifs, en favorisant les échanges par des discussions 

avec des pairs et des exercices pratiques et les différentes modalités de 

l’apprentissage en ligne permettent aux différents types cognitifs de trouver 

un mode d’apprentissage plus efficace. 

 Par diffusion massive le e-learning permet de former un maximum de 

personnes en peu de temps, et chacun peut s’organiser en fonction de son 

emploi du temps. Ce type de formation est le plus simple à mettre en œuvre 

et le plus rentable. 

Ces avantages pourraient permettre de faciliter l’accès des chirurgiens 

dentistes au DPC, tout en supprimant le problème de l’inégalité géographique 

de l’accès à la formation selon les régions. 

 

Cependant dans notre discipline, les formations totalement à distance ne 

pourront se substituer au présentiel pour tous les sujets, l’apprentissage de 

certains gestes cliniques ne peuvent être enseignés qu’en pratiquant sous 

tutorat. Cette particularité d’une double formation théorique et pratique de 

notre profession, peut trouver un support intéressant dans ces nouvelles 

formations hybrides comportant une partie théorique à distance et une partie 

présentielle pour acquérir les compétences techniques nécessaires en 

odontologie. 
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Si la technologie et les principes pédagogiques sont désormais disponibles et 

bien établis pour permettre le développement du e-learning, le 

développement d’un choix varié de formations DPC en rapport avec les 

besoins de santé publique et des praticiens représente l’avenir de la formation 

continue.  

Les limitations à cette évolution : qualités académiques et pédagogiques des 

formations dispensées, qualités suivi et motivation des apprenants, inégalités 

générationnelle devant le numérique, choix de l’interface utilisateur, difficultés 

techniques éventuelles sont progressivement solutionnées pour cette 

méthode de formation qui, novatrice et récente, est en pleine maturation. 
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Jérôme PIETRI 
 

 
L’apport du e-learning dans la formation 
initiale et continue en odontologie 
 
 
Thèse : Chirurgie Dentaire, Nice, 2017 n°42.57.17.24 
 
Directeur de thèse : Docteur LAPLANCHE 
 
Mots-clés : apprentissage en ligne, e-learning, formation professionnelle 
continue ; formation initiale. 
 
Résumé : 
	
Depuis le décret du 2 juin 2006 la formation continue est devenue obligatoire pour 

tous les chirurgiens dentistes. 

Le e-learning ou apprentissage en ligne offre la possibilité, grâce aux TICE, de 

bénéficier d’une formation à distance, adaptée à ses besoins et accessible à tout 

moment. 

L’objectif de cette thèse est de faire le point en 2017 sur les différentes méthodes de 

e-learning, de lister ses avantages et ses inconvénients et de mettre en exergue ses 

bénéfices en terme d’acquisition de connaissances et de compétences. 

Il apparait en effet que le terme générique de e-learning inclus un grand nombre de 

technologie numériques et de méthodes pédagogiques différentes. 

La qualité de la formation dispensée sera donc dépendante de l’ensemble de 

l’équipe impliquée dans la conception des programmes qui devront s’adapter aux 

différents profils d’apprentissage des apprenants. 

Les formateurs impliqués dans les formations en ligne devront dans la conception et 

dans l’encadrement des participants adapter les modèles pédagogiques utilisés lors 

de formations présentiels.  

Il existe différentes catégories d’outils utilisables mais c’est la stratégie pédagogique 

qui permettra de choisir les plus adaptés à l’objectif recherché. Nous décrirons les 

différentes offres de formation en e-learning que l’on retrouve actuellement pour la 

formation des chirurgiens- dentistes et la pertinence de celles ci dans notre 

profession. 

Par ses caractéristiques propres et ses qualités, l’apprentissage en ligne est un 

élément essentiel et incontournable de la formation des chirurgiens dentistes.   
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